COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance ordinaire du 21 Septembre 2009
L’an deux mille neuf, le vingt et un septembre à 20h30, les membres du conseil communautaire dûment convoqués, se sont réunis à la salle polyvalente de Flavigny sur Moselle, sous la présidence de Jean-François GUILLAUME.                             

Présents:. Jean-François GUILLAUME, Jean-Luc DUSSAUCY, Audrey NORMAND, Richard WEINZOEPFLEN, Dominique THOUVENOT, Thérèse GARDEUX, Christine CARDOT (remplace Christian CUNAT), Philippe GAUZELIN (remplace Jacques LOISY), Jean-Luc SENAULT, Claude COLIN, Olivier TILLARD, Pierre BERNARD, Pascal JANDIN, Laurent DIEZ, Isabelle THIEBAUT, Jean GUILLAUMONT, Pascal DEBRIERE, Thierry WEYER (+a un pouvoir pour F. PETITDEMANGE), Marie-Jeanne SCHLAUDER, Didier REMY, Christine OLE,  John PINON, Alain MATHIS (+a un pouvoir pour R. SCHUELLER).

Le quorum étant atteint, et le compte-rendu du précédent Conseil Communautaire ne faisant l’objet d’aucune remarque, le présent Conseil Communautaire peut délibérer.

Audrey NORMAND  a été élue secrétaire de séance.
Le Conseil Communautaire s’ouvre sur une minute de silence à la mémoire de J. ROUSSEAU.

OBJET : MARCHE POUR LA REALISATION D’UNE SIGNALETIQUE ECONOMIQUE INTERCOMMUNALE
REF : del n°20-2009

Délibération annulée par le Président, sur proposition de M. Senault qui déclare que la délibération n°18-2008 délègue déjà au Président la signature des marchés ne dépassant pas 206 000€ HT.

Décision de l’assemblée délibérante :

Pas de vote
        *******
OBJET : PROPOSITION DE PROJETS AU TITRE DE LA DOTATION INTERCOMMUNALE D’INVESTISSEMENT
REF : del n°21-2009

Par délibération n°09-2009, l’assemblée délibérante a décidé d’approuver le Contrat Territorialisé de Développement Durable Terres de Lorraine pour la période 2009 - 2011.  

Dans ce cadre, les demandes de subvention au titre de la programmation 2010 de la dotation intercommunale d’investissement doivent être déposées au 30 septembre 2009 au plus tard au Conseil Général de Meurthe-et-Moselle.

2 fiches-projets ont été rédigées, et seront annexées, correspondantes aux projets suivants :

	Fiches-projets / Dossiers
	Dépenses éligibles € HT 

	Subvention aux ravalements de façades (base de 10 dossiers)
	50 000€ HT

	Subventions aux travaux d’isolation (base de 20 dossiers)
	60 000€ HT


En conséquence, et sur avis favorable du Bureau, le Président propose  à l’assemblée délibérante de :

· VALIDER les fiches-projets annexées à la présente délibération,
· SOLLICITER auprès du Conseil Général 54 une subvention au titre de la dotation intercommunale d’investissement 2010.

Décision de l’assemblée délibérante :

        Adoptée à l’unanimité
        *******
OBJET : EXONERATIONS DE TEOM POUR L’ANNEE 2010
REF : del n°22-2009

Le Président rappelle que par délibération 06 janvier 2004, le Conseil Communautaire a procédé à l’institution de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères à compter de l’année 2004.

Il précise que l’article 1521 du Code Général des Impôts donne la possibilité au Conseil Communautaire d’exonérer annuellement de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères :

· les locaux à usage industriel et commercial 

· locaux situés dans les parties de la commune où ne fonctionne pas le service d'enlèvement des ordures ménagères.

L’exonération doit être décidée par le Conseil Communautaire au plus tard le 15 octobre 2009 pour être applicable l’année suivante selon les termes de l’article 1639A bis du code général des impôts.

Pour l’année 2010, le Président expose les demandes d’exonération de TEOM pour les locaux à usage industriel ou commercial dont les propriétaires assurent par eux-mêmes l’élimination de leurs déchets ou les locaux situés dans les parties de la commune où ne fonctionne pas le service d'enlèvement des ordures ménagères, à savoir :

- SDO - Route de Saint Nicolas - Le Paquis Halloy - 54210 VILLE EN VERMOIS 
- CLMP - Route de Saint Nicolas – 54210 VILLE EN VERMOIS
- BLOC ET JOB - 4, route St Nicolas - 54210 Ville en Vermois

- France ELEVATEUR – ZAC du plateau - 54630 FLAVIGNY SUR MOSELLE
- PEPINIERES-PAYSAGES HENRI HURSTEL – Route de Lupcourt - 54210 VILLE EN VERMOIS 
- CAPVL - Corvée Moutarde - 54210 VILLE EN VERMOIS 

- L’Office d’Hygiène Sociale de Meurthe et Moselle - 54630 FLAVIGNY SUR MOSELLE 

- Etienne COURNAULT - La Ferme de Bédon - 54210 LUPCOURT 

Il est proposé à l’assemblée délibérante : 

- DE SE PRONONCER sur ces demandes et d’exonérer pour l’année 2010, du paiement de la TEOM, les locaux figurant dans la liste ci-dessus. Cette liste sera affichée à la porte de la Communauté de communes et sera valable 1 an,

- DE CHARGER Monsieur le Président de notifier cette décision à la Direction des Services Fiscaux dans les délais légaux pour la rendre applicable pour l’année 2010.

Décision de l’assemblée délibérante :

         Adoptée à l’unanimité
        *******
OBJET : DUREE DE l’AMORTISSEMENT DE SUBVENTION
REF : del n°23-2009

Le Président rappelle au Conseil que l’amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de constater forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager des ressources destinées à les renouveler.

Il souligne que la loi du 22 juin 1994 soumet les EPCI à l’obligation d’amortir dès que sa population totale est égale ou supérieure à 3 500 habitants.

Sur demande expresse de la trésorerie, le Conseil doit se prononcer sur la cadence de reprise de subvention que la CCSV a touché de la part de la Région pour l’achat de matériel du parc intercommunal (subvention 1312/2).

Il s’agit en fait de préciser la cadence d’amortissement du matériel en question.

Considérant que les biens du parc intercommunal de matériel s’amortissent sur 10 ans (cf. délibération n°13-2005), le Président :

· PROPOSE au Conseil d’amortir la subvention correspondante également sur 10 ans.
Cette subvention sera mandatée au compte 13912-chapitre 040 et encaissée au compte 777-chapitre 042, du budget de chaque année pendant 10 ans.

Décision de l’assemblée délibérante :

Le Conseil choisit, pour le matériel informatique, de modifier la durée d’amortissement. La subvention du Conseil Régional pour la plieuse mise sous plis, le vidéoprojecteur et la sono devrait plutôt être amortie sur 3 ans selon les élus. Le reste de la subvention reste amortissable sur 10 ans.

Adoptée à l’unanimité avec changement

        *******
OBJET : DELEGATION D’ATTRIBUTION AU PRESIDENT : CR DES DECISIONS PRISES
REF : del n°24-2009

Conformément à l'article L.2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président invite le Conseil Communautaire à prendre connaissance des décisions qui ont été prises depuis le Conseil Communautaire du 09/03/2009 en vertu de la délégation accordée au Président par délibération du 17 avril 2008.

	dépenses depuis le 02/02/2009
	
	
	

	TIERS
	OBJET
	MONTANT
	DATE

	AM54
	Maintenance logiciel de comptabilité
	160€
	02/02/2009

	
	Cotisation 2009
	557.21€
	

	
	Cotisation informatique 2009
	1 700€
	

	CAUE 54
	Cotisation 2009
	152.46€
	

	PHOTOSUD
	Cartes de voeux
	99.37€
	

	AGF
	cotisation assurance RC année 2009
	1 002.40€
	

	
	Cotisation top juris 2009
	287.75€
	

	
	Cotisation actif pro 2009
	1 094.21€
	

	pâtisserie BROSSET
	Commande galettes
	35.23€
	

	COMPARACTIF
	Redevance hébergement site internet pour 2009
	908.96€
	

	IMPRIMERIE 2G
	Journal du tri n°25
	464.05€
	

	SMBI
	Achat ordinateur
	1 235.74€
	06/03/2009

	
	Dépannage informatique
	71.76€
	


	La Nancéienne d’impression
	Intercom n°12
	499.94€
	

	JPG
	Achat fournitures administr.
	516.56€
	

	
	Achat fournitures administr.
	72.71€
	

	Mairie Flavigny
	Loyer locaux CCSV pour 2009
	12 150€
	

	HYPERMARCHE CORA
	Courses pour réception
	47.55€
	

	CNP 
	Contrat assurance (centre de gestion) 2009
	1 187€
	

	Carrefour pays lorrains
	Cotisation 2009
	416€
	18/03/2009

	Ecole musique du Saintois
	Eveil musical
	3 000€
	

	Buro Direct
	Achat armoire+bureau
	556.14€
	06/04/2009

	JPG
	Achat papier
	272.63€
	

	IMPRIMERIE 2G
	Journal du tri n°26
	508.30€
	

	HYPERMARCHE CORA
	Jus de fruits+nourriture pour réunion
	53.76€
	

	Mission Locale Terres de Lorraine
	Cotisation 2009
	7 737.22€
	

	Fédé. Foyers Ruraux
	Participation aux frais
	48 448€
	24/04/2009

	Mairie Méréville
	Reversement FISAC (parking)
	2 610€
	05/05/2009

	La gazette des communes
	Abonnement 2009
	174€
	

	Mairie Ville en Vermois
	Reversement FISAC (parking)
	542€
	

	JPG
	Achat fournitures administr.
	218.82€
	22/05/2009

	JPG
	Achat fournitures administr.
	170.36€
	16/06/2009

	Journaux officiels
	Annonce marché des OM
	960.75€
	01/07/2009

	Auberge de la mirabelle
	Repas pour 7 agents
	115.75€
	

	
	Subvention FISAC
	2 444.14€
	

	La Poste
	Commande de timbres
	309€
	

	ACDAM du Saintois
	Eveil musical
	3 000€ 
	

	Fédé. Foyers Ruraux
	Liquidatif 2007
	9229.82€
	

	Garage Renault
	Subvention FISAC
	3 272.96€
	09/07/2009

	IMPRIMERIE 2G
	Subvention FISAC
	10 320€
	

	M. MARTIN Christopher
	Subvention façade
	1 000€
	

	EST REPUBLICAIN
	Annonce marché des OM
	2 593.41€
	

	HYPERMARCHE CORA
	Courses pour ptit dej des secrétaires
	30.86€
	

	Pays Terres de Lorraine
	Cotisation 2009
	11 217€
	

	Fédé. Foyers Ruraux
	Reversement CAF 2006
	6 691.85€
	

	TRIGANO
	Achat 3 tentes marabouts
	12 299.52€
	12/07/2009

	JPG
	Achat fournitures administr.
	162.93€
	27/07/2009

	TERRITORIAL
	Abonnement « la lettre du cadre »
	127€
	

	SCOT
	Cotisation 2009
	7 739€
	

	Fédé. Foyers Ruraux
	Reversement CAF 2007
	15 921.67€
	

	Leroy Merlin
	Achat sécateur+mastic
	35.85€
	

	SMBI
	Maintenance informatique
	71.76€
	25/08/2009

	HYPERMARCHE CORA
	Pot départ Lidwine
	33.01€
	


Le Conseil Communautaire prend acte.

        *******
OBJET : DECISION MODIFICATRICE n°1-2009 : ouverture de crédits supplémentaires
REF : del n°25-2009

Le Président informe le Conseil que le trésorier a adressé un courrier à la CCSV pour lui demander d’ouvrir des crédits supplémentaires au budget 2009.

En effet, les crédits ouverts au BP 2009 sont insuffisants, après calcul des amortissements des subventions de la CCSV. 

Le Président :

· DEMANDE donc au Conseil l’autorisation d’ouvrir un crédit de 1 230€ supplémentaires au compte 13 912 (« subventions d’investissement Région »), chapitre 040 des dépenses d’investissement +  un crédit également de 1 230€ au compte 777 (« quote-part des subv. d’investissement transférée au compte de résultat »), chapitre 042 des recettes de fonctionnement, afin d’amortir la subvention Région pour achat de matériel (cadence définie dans la délibération ci-dessus, n°23-2009)
· DEMANDE  au Conseil l’autorisation d’ouvrir un crédit de 2 844€ au compte 13 913 (« subventions d’investissement département»), chapitre 040 des dépenses d’investissement +  un crédit également de 2 844€ au compte 777 (« quote-part des subv. d’investissement transférée au compte de résultat »), chapitre 042 des recettes de fonctionnement, afin d’amortir la subvention Conseil Général pour le programme de ravalement de façade menée sur le territoire.
Décision de l’assemblée délibérante :

Le Conseil choisit, selon le vote de la délibération précédente n°23-2009, de supprimer complètement le 1er paragraphe proposé par le Président (police inférieure).

La suite est votée :

        Adoptée à l’unanimité avec changement
DIVERS :

· M. COLIN explique que la Commission Développement a commencé le travail de synthèse des questionnaires signalétique. Une visite sera effectuée sur chaque commune afin de définir au mieux le projet.

En outre, il rappelle que le projet est soutenu par le Conseil Général mais que la subvention prévue était conditionnée à une finalisation avant fin 2009. Une demande écrite pour un délai supplémentaire a été adressée au Département. Pour l’instant seul un accord oral des services a été obtenu.

· Délibération n°24 - 2009 : John PINON fait remarquer qu’au lieu de faire des achats au CORA, il serait souhaitable de solliciter le commerce local.

· Demande de cautionnement pour le foyer de Diarville :

M. COLIN explique aux membres du Conseil Communautaire le projet.

Le Président souhaite connaître l’avis des membres avant de continuer la démarche et approfondir les différents aspects de l’éventuel soutien de la CCSV à ce projet.

M. SENAULT apporte 3 remarques :

1. Il est nécessaire de vérifier si cette intervention s’inscrit dans notre champ de compétence.

2. Il faudrait avoir la validation du Trésorier sur la possibilité d’être caution pour un projet en dehors du territoire intercommunal.

3. Il souhaite attirer l’attention sur la rédaction du projet de délibération. Le montant du cautionnement porte sur la globalité du prêt. Le risque est qu’en cas de désengagement d’un partenaire, la CCSV soit solidaire de la différence.

Le Président estime qu’il est nécessaire de solliciter une réponse écrite du Conseil Général, du Préfet et des autres Communautés de Communes concernées.

Le Conseil Communautaire doit prendre une décision en toute connaissance de cause lors de la prochaine réunion.

· Projet de territoire : Mme GARDEUX trouve dommage que l’ensemble des élus n’aient pas été sollicités sur l’évolution du projet de territoire. Or, ils l’ont été par le biais de leurs maires respectifs, consultés en Bureau pour ledit document. M. GUILLAUME estime en effet que les Maires sont bien  les relais pour la rédaction de ce document : les 10 ont  travaillé le détail du texte  lors de plusieurs bureaux  et depuis plusieurs mois Toutes les remarques peuvent néanmoins encore être transmises à la CCSV.  En effet, les élus se détermineront sur ce document lors du prochain Conseil Communautaire.

· Le prochain Conseil Communautaire est décalé au 9 novembre.

· Mme GARDEUX souhaite savoir pourquoi les documents tels que les délibérations ne sont pas téléchargeables sur le site de la CCSV.

M. DIEZ répond qu’une réflexion est en cours sur le site. En effet, son coût de gestion est important. Il a été demandé un devis pour former les agents à ce genre de manipulation mais là encore le coût est élevé. Les agents communautaires n’ont en outre, pas les compétences requises à l’exploitation d’un tel site.

A vingt deux heures, l’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance.
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